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OBJECTIFS OPERATIONNELS 
 

• Respecter les prescriptions de sécurité définies par la publication UTE C18-530. 

• Sensibiliser aux risques électriques et aux installations. 

• Connaître les conduites à tenir en cas d’incidents graves et d’accidents. 

 
 
PUBLIC 
 

• Toute personne ayant à effectuer des travaux d’ordre non électrique (ex : maçon, peintre, agents 
de nettoyage) dans les locaux réservés aux électriciens ou au voisinage de pièces nues sous 
tension. 

• Aucune connaissance particulière en électricité n’est demandée 

 
 

 

CONTENU 
 

• Présentation de la procédure d’habilitation  
selon la publication UTE C 18-530 en 
relation avec les domaines de tension. 

• Notions élémentaires d’électricité : 
 Mise en évidence des notions importantes 

telles  que la tension  et le courant au  
travers d’exemples concrets. 

• Les dangers de l’électricité - Exemples 
d’accidents. 

• Classement des installations. 

• Interventions et travaux non électriques 
en basse tension 

• Comment travailler en sécurité ? 

• Distances de sécurité. 

• Autorisation de travaux. 

• Lecture de la signalisation. 

• Principe et exemples de verrouillage. 

• Manœuvre et consignation / Rôle des 
différents intervenants. 

• Outils électriques portatifs à main 
(choix du matériel). 

• Outillage non spécifique aux 
électriciens. 

• Conduite à tenir en cas d’incident ou 
d’accident d’origine électrique: 
- Notion de premiers secours. 
- Incendie sur un ouvrage électrique. 

 
DEMARCHE PEDAGOGIQUE 
 

• L’apport très concret de connaissances est accompagné de présentations audiovisuelles et de  
manipulations simples (en salle et sur le terrain). 

• Certificat de fin de stage : une attestation de fin de stage sera délivrée après un test de 
contrôle de connaissances. 

• Carnet de prescriptions sur demande (coût supplémentaire : 39 € HT). 

 
 
DUREE - COUT 
 

Formation 
 

Durée : 2 jours 
Coût : Nous consulter 

 

Recyclage 
 

Durée : 0.5 jour  
Coût : Nous consulter 

 

Validation de l’habilitation 3 ans 


